
Le sous-ministre adjoint aux affaires collégiales et aux interventions régionales 

1 
Québec 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Aile René-Lévesque, bloc 4, 3e étage 
Québec (Québec)  G1R 6C8 
Téléphone : 418 781-2300 

Québec, le 22 février 2023 

Objet : Effectifs totaux particuliers pour l’année scolaire 2023-2024 

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux des cégeps 
et des collèges privés subventionnés, 

Le 1er juillet 2023, les articles 88.0.10 et 88.0.11 de la Charte de la langue 
française (CLF) entreront en vigueur. En vertu de ces dispositions, le Ministère doit 
déterminer un contingent particulier à chacun des établissements anglophones offrant 
de l’enseignement collégial et à chacun des établissements francophones offrant de 
l’enseignement collégial en anglais. 

Dans ce contexte, vous trouverez en annexe les contingents particuliers déterminés 
pour chacun des établissements concernés pour l’année scolaire 2023-2024. À noter 
qu’en fonction de l’article 88.0.12 de la CLF, le contingent représente le nombre 
d’étudiants inscrits à temps plein dans un programme d’études conduisant à 
l’attestation d’études collégiales. 

Pour toute question à ce sujet, je vous invite à communiquer avec l’équipe responsable, 
par l’intermédiaire du guichet des affaires collégiales, à la section, « Gouvernance des 
établissements ». 

Veuillez agréer, Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs 
généraux, mes salutations distinguées. 

Marc-André Thivierge 

p. j. : 1
c. c. : Mme Dominique Malack, sous-ministre adjointe aux politiques, aux partenariats

et aux affaires institutionnelles, ministère de la Langue française 
M. Bernard Tremblay, président-directeur général, Fédération des cégeps
M. Patrick Bérubé, directeur général, Association des collèges privés du Québec
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Annexe 
 

Contingents particuliers pour l’année scolaire 2023-2024 
 

Établissements anglophones (art. 88.0.10) 

Établissement Contingent 
particulier 2023-2024 

Collège Héritage 61 
Collège Dawson 204 
Vanier College 300 
Cégep John Abbott 467 
Champlain Regional College 166 
Collège TAV 541 
Collège Centennial 0 
Collège Marianopolis 0 

 
Établissements francophones offrant de la formation en anglais (art. 88.0.11) 

Établissement Contingent 
particulier 2023-2024 

Cégep Marie-Victorin 232 
Cégep de Saint-Félicien 109 
Cégep de Sept-Îles 45 
Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 45 
Cégep de la Gaspésie et des Îles 1 106 
École nationale de cirque 30 
Collège O’Sullivan de Montréal inc. 4 
Collège LaSalle 693 
Institut Teccart 76 
Collège Universel 35 
Collège Ellis 79 
Campus Notre-Dame-de-Foy 56 

 


